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CENTRE HOSPITALIER  JEAN LECLAIRE  
 

Cen t r e  de  F o rma t i o n   

p o u r  l e s  P r o f e s s i o n ne l s  d e  Santé  ( CFPS)  
 

 

 

 
 
 

OBJECTIF DE LA FORMATION : 
      Être capable en fin de formation de : 

- Adapter sa pratique professionnelle au regard des attendus du nouveau 
diplôme aide-soignant (référentiel d’activité) 

- Appréhender l’évolution de la profession et intégrer les principes 
règlementaires du nouvel exercice professionnel de l’aide-soignant : 
référentiel de formation, de compétences 
 

COMPETENCE VISEE :  

- Actualiser les compétences des aides-soignants formés avant 2021 (soins et 
connaissances théoriques) 

 

PROGRAMME ou CONTENU :  
- MODULE A : Rechercher et analyser les informations permettant 

d’identifier l’état général de la personne, d’adapter ses activités en 
fonction de son âge et de son milieu de prise en soins. 
o Mesure qualitative et qualitative des paramètres permettant 

d’apprécier l’état de santé de la personne  
o Effectuer les nouveaux soins réalisables par les aides-soignants 

définis dans leur référentiel d’activités ; en assurer leur traçabilité : 
aspiration, oxygénothérapie, aérosol non médicamenteux, 
glycémie capillaire… 

o Alerte et mise en œuvre d’actions dans la limite du champ de 
compétences de l’aide-soignant 

- MODULE B : Mettre en œuvre les nouveaux soins autorisés en situation 
aigue, évaluer et réajuster 
o Arrêté du 10 juin 2021 
o Comprendre le raisonnement clinique 
o Travail sur des situations aigues avec une collaboration IDE et AS 
o Évaluer la qualité du soin réalisé 

- MODULE C : Identifier et analyser les différentes situations à risque lors de 
l’accompagnement de la personne et les actions de préventions adéquates 
o Identifier les signes pouvant évoquer des fragilités potentielles, 

transmettre les informations nécessaires dans le cadre d’une 
collaboration pluri professionnelle 

o Repérer les situations à risque : dénutrition, escarre, chute, 
douleur, suicidaire, maltraitance…. 

 

METHODES MOBILISEES : 
- Modalités pédagogiques : apports théoriques, ateliers pratiques par 

simulation procédurale, simulation en santé 
- Outils : supports papier, paperboard, écran numérique tactile, mannequin de 

simulation,  
  Formatrices :  Mme Oréline WOJTOWIEZ infirmière 
            Mme Karine GRIGOLETTO et Mme Catherine TURENNE  
    Cadres de santé –anciennes formatrices IFAS 
 

MODALITES D’EVALUATION : 
- Evaluation de chaque module par étude de situation et/ou pratique simulée 
- Évaluation à partir d’études de situations 

 

ACCESSIBILITE AUX PERSONNES PRESENTANT UN 
HANDICAP :  

- Si vous avez besoin d’un accompagnement particulier, n’hésitez pas à 
contacter notre référent handicap Mme TURENNE c-turenne@ch-sarlat.fr 

Public visé : 
- Aides-soignants formés avant 2021 

 

Prérequis : 
- Pas de prérequis nécessaires 

 

Lieu : Centre de formation 

CH Sarlat 
 

Modalités et délais d’accès : 
- Durée : 21 heures soit 3 jours 
- Dates :  

Groupe 1 : 3 et 4 février + 24 mars 2026 
Groupe 2 : 19 et 20 mai + 23 juin 2026 
Groupe 3 : 22 et 23 septembre + 15 octobre 2026 
Groupe 4 : 5 et 6 novembre + 15 décembre 2026 
- Formation en présentiel 
- Groupe de minimum 7 à maximum 12 personnes 

 
- Inscriptions : 

Pour le groupe 1 jusqu’au 29 novembre 25 
Pour le groupe 2 jusqu’au 24 mars 2025 
Pour le groupe 3 jusqu’au 17 juin 2025 
Pour le groupe 4 jusqu’au 13 septembre 25 

 

Tarif de la formation :  
- Tarif applicable aux établissements du GHT 

Dordogne pour la formation d’un agent : 345€ 
- Tarif applicable aux établissements pour la 

formation d’un agent : 390€ 
- Tarif applicable pour une personne finançant 

elle–même sa formation : 330€ 
 

Contact : 
Mme Catherine TURENNE 
Responsable pédagogique – référent Handicap 
c-turenne@ch-sarlat.fr 
05.53.31.76.21 
 

Inscriptions : 
Bulletin d’inscription et bilan des attentes avant la 
formation joints à ce document 
Les 2 documents sont à envoyer par mail à :  
 
Mme MATIGNON Estelle ou M. AZOULAY Stéphane 
cfps@ch-sarlat.fr 
 

LES NOUVELLES COMPETENCES DES AIDES-SOIGNANTS : 
ACTUALISATION DES CONNAISSANCES 

 

Chiffres clés 2025 

 
2 sessions – 21 personnes formées 

Taux de réussite sur l’atteinte des objectifs 

énoncés : 96 % 
SCORE NPS : 71 

(Net Promoter Score sur 100 : évaluation de la 

satisfaction des stagiaires) 
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